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La Treve de Dieu

proclamee ä Montriond sous Lausanne

Etat actuel de la question

Le 13 fevrier 1965, une petite ceremonie reunissait au college
lausannois de Floreal quelques delegues de la Municipality, le

corps enseignant, les parents et les eleves. En effet, les enfants
de la classe de M. Fran5ois Manuel, enthousiasmes pour l'histoire
par leur maitre, avaient pris une initiative fort heureuse : ils
avaient adresse une requete aux autorites de la Ville, souhaitant
que Ton posät un memorial de la Treve de Dieu dans leur college,
sis au pied de la colline de Montriond. Leur voeu avait ete exauce
et l'on inaugurait ce jour-lä une plaque de bronze, scellee sur la

fa?ade du college et portant l'inscription suivante :

SUR LA COLLINE VOISINE

la Treve de Dieu
A ETE PROCLAMEE VERS IO37
PAR UNE ASSEMBLEE PRESIDEE

PAR Hugues de Bourgogne
EVE QUE DE LAUSANNE

C'etait en fait la realisation d'une idee qui remontait ä 1910,
annee oü la Societe vaudoise de la Paix avait dejä suggere l'erec-
tion d'un memorial sur Montriond ; mais les evenements fort
peu pacifiques qui etaient survenus dans le monde quelques
annees plus tard avaient relegue ce projet au fond d'un tiroir 1.

Le 5 novembre 1967 enfin, la Ville faisait dresser au sommet
de la colline la grande croix qui symbolisa ä l'Exposition nationale
de 1964 la collaboration des diverses confessions chretiennes de

notre pays.

1 Cf. DHV, t. II, p. 258.
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Cette croix et le memorial de Floreal evoquent une solide
tradition vaudoise, puisqu'elle remonte au XIIIe siecle et meme
au-dela. Tradition chere aux Vaudois de vieille souche que furent
les pionniers de notre histoire : Abraham Ruchat, Juste Olivier,
Auguste Verdeil, pour ne citer que quelques noms celebres L
Tradition qui n'a pas non plus ete ignoree des medievistes de la

grande histoire, comme nous le verrons tout ä l'heure. Jusqu'en
1946, le caractere historique de la Treve de Dieu proclamee ä

Montriond au XIe siecle a ete admis par tous les historiens
modernes 2, quand bien meme la date de l'assemblee de paix a

ete l'objet de quelques controverses, sur lesquelles nous revien-
drons. En 1946 toutefois, il a ete vigoureusement attaque par le

professeur Le Bras lorsqu'il denonga comme « un faux impudent »

le Statut de la Treve donne par le prevot Conon d'Estavayer vers
1235. Poursuivant dans cette ligne, Bernard Bligny ecrira enfin
en i960: «L'assemblee de Montherond n'a existe que dans

l'imagination de Conon. » 3

Ce coup de grace porte ä l'historicite de l'une de nos plus
anciennes traditions est-il vraiment fonde Faut-il definitive -
ment la bannir du domaine de l'Histoire pour la releguer dans
celui de la Legende La question merite d'etre examinee de plus
pres et sans passion.

Historique de la question

Le texte fondamental et unique sur lequel repose la tradition
de la Treve de Dieu proclamee ä Montriond se trouve dans la

partie du Cartulaire du Chapitre de Notre-Dame de Lausanne

designee habituellement sous le nom de « Chronique des eveques
de Lausanne », compilee par le prevot Conon d'Estavayer en
1235, plus precisement encore dans la rubrique consacree ä

1 Abraham Ruchat, Abrege de l'histoire ecclesiastique du Pays de Vaud, ed. nouv.,
Nyon-Paris-Lausanne 1838, p. 32 ; Juste Olivier, Le Canton de Vaud, sa vie et son
histoire, nouv. ed., t. II, Lausanne 1938, p. 547; Auguste Verdeil, Histoire du
Canton de Vaud, t. I, Lausanne 1849, p. 73 s.

2 Parlant du texte de Conon d'Estavayer relatif au Statut de la Treve de Dieu,
le professeur Le Bras « retra?a l'extraordmaire fortune de ce faux, admis par tous
les historiens modernes », Revue du moyen dge latin, t. II, 1946, p. 113.

3 Bernard Bligny, L'Eglise et les ordres rehgieux dans le royaume de Bourgogne
aux XIe et XIIe Steeles, Paris i960, p. 30. Remarquons en passant que Bernard
Bligny hesite encore entre Montherond et Montriond, comme l'avait dejä fait Rene
Poupardin, Le royaume de Bourgogne (888-1038), Pans 1907, p. 311, n. 2.
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l'6veque Hugues de Bourgogne L Pour l'intelligence de ce qui
va suivre, nous avons juge necessaire de donner une traduction
de cette rubrique, en en separant les quatre elements bien dis-
tincts. Le lecteur trouvera en note le texte latin integral de cette
rubrique, selon l'edition Roth, mais sans l'appareil critique qui
serait inutile en l'occurrence.

i. Biographie de l'eveque Hugues

« Hugues, eveque de Lausanne, fils du roi Rodolphe,
assuma son episcopat l'an de l'incarnation du Seigneur 1019
et le tint dix-neuf ans. II mourut la veille des calendes de
septembre, un mercredi ä l'heure de prime ; il fut enseveli
dans le chceur de Lausanne ä cote du roi Rodolphe, son pere.
Et il donna au Chapitre quelques villages, ä savoir Riaz en
Ogo, Albeuve et Crans qui est au diocese de Geneve. »

1 Cartulaire du Chapitre de Notre-Dame de Lausanne, Ed.: Charles Roth,
Lausanne 1948, p. 33-33, n° 16 q (MDR, 3e ser., Ill) : Hugo, Lausannensis episcopus,
filius regis Rodulfi, suscepit episcopatum anno ab incarnatione Domini .MXIX., et
tenuit .XIX. anms. Obut autem .11. kalendas septembris, feria .1111., hora sepultus
in choro Lausannensi luxta regem Rodulfum, patrem suum, et dedit capitulo in helemo-
sinam villas, scilicet Rua in Ogo et Albam Aquam et Crans, que est in episcopatu Geben-
nensi. De quo dicitur quod ipse, convocatis archiepiscopis Viennensi et Bisuntino et eorum
suffraganeis, in Monte Rotundo qui est sub Lausanna statuit treugam Dei de mandato
domim pape, ut dicitur, cuius treuge statutum tale est :

Treugas autem a .1111. feria post occasum soils usque ad secundam post ortum soils
et ab aventu Domini usque ad octavam Epyphame et a Septuagesima usque ad octavam
Pasche ab omnibus inviolabiliter precipimus observari. Si quis autem treugas frangere
attemptaverit, post terciam ammonitionem si non satisfecerit, episcopus excommunica-
tioms sententiam in eum dicet et scriptam vicinis episcopis nunciet. Episcoporum autem
nullus excommumcatum in communione suscipiat, immo scripto susceptam sententiam
confirmet. Si quis autem hoc violate presumpserit, ordinis sui periculo subiaceat. Et
quomam funiculus triplex difficile rumpitur, precipimus ut episcopi ad solum Deum et
salutem populi habentes respectum, omni cupiditate seposita, ad pacem firmiter tenendam
mutuum sibi consilium et auxihum prestent, neque hoc ahcuius amore vel odio preter-
mittant. Quod si quis in hoc opere tepidus inventus fuerit, proprie dampnum dignitatis
incurrat.

Cuius epytaphium tale est:
Omne quod est genitum natura constat ut ipsum

Principiumque petat undeque sit redeat.
Sic quoque presul Hugo, qui marmore subiacet isto,

Esse dedit celo YIKHN et ossa solo.
Hute dum vita fuit patriam probitate replevit

Conformando bonos et cohibendo reos.
Atque Dei treugam constanti federe sanctam

Primus constituit cautius ut potuit.
Prudens prudentes, prudentia facta sequentes,

Dilexit nimium quo genitor genitum.
Pauperibus largus fuerat viduisque maritus,

Orbis sive pater, hei mihi, quam breviter.
Moribus ipse bonis resplenduit omnibus horis,

Pro quo quisque tuam, Christe, petat veniam.
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2. Proclamation de la Treve de Dieu ä Montriond

« On rapporte de lui qu'apres avoir convoque les arche-
veques de Vienne et de Besangon, ainsi que leurs suffragants,
il instaura la Treve de Dieu, ä Montriond, qui est en-dessous
de Lausanne. Ce fut sur le mandat du seigneur pape, ä ce
que Ton dit. »

3. Le Statut de la Treve de Dieu

« Voici le Statut de cette treve. Nous ordonnons ä tous
d'observer inviolablement les treves suivantes :

— du mercredi apres le coucher du soleil au lundi apres le
lever du soleil;

— de l'Avent du Seigneur jusqu'ä l'octave de l'Epiphanie ;

— de la Septuagesime jusqu'ä l'octave de Päques.
Si quelqu'un osait enfreindre ces treves et qu'il n'ait pas

rendu satisfaction apres la troisieme admonition, son eveque
fulminera contre lui une sentence d'excommunication et la
communiquera par ecrit aux eveques voisins. Qu'alors nul
eveque ne revive ä sa communion cet excommunie, mais
qu'il lui communique au contraire par ecrit la sentence
encourue. Si quelqu'un osait violer cette regie, qu'il soit sou-
mis aux sanctions qui decoulent de son ordre.

Et comme un cable fait de trois cordes se rompt difficile-
ment, nous ordonnons que les eveques, n'ayant egard qu'ä
Dieu seul et au salut du peuple et delaissant toute cupidite,
se pretent mutuellement conseil et aide pour maintenir fer-
mement la paix et n'y manquent point ni par amour ni par
haine de qui que ce soit. Si quelqu'un devait faire preuve de
tiedeur dans cette täche, que ce soit au peril de sa propre
dignite, »

4. Epitaphe de 1'eveque Hugues 1

« Voici son epitaphe :

La nature veut que tout ce qui a ete engendre cherche son
principe et retourne lä d'ou il est venu : ainsi le prelat Hugues
qui git sous ce marbre rendit son äme au ciel et ses os ä la
terre. Pendant qu'il vecut, il fortifia la patrie par sa piete, en
soutenant les bons et en comprimant les coupables. Ce fut
lui qui le premier etablit, aussi soigneusement qu'il lui fut
possible, la sainte Treve de Dieu, par un pacte durable. Plus

1 Pour l'epitaphe, nous avons repris la traduction parue dans le Conservateur
Suisse, t. XII, Geneve-Paris 1826, p. 194-195, car eile constitue en soi un document.
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qu'un pere ne cherit ses enfants, ce prudent prelat cherit les
hommes sages qui le prouvent par leur bonne conduite. II
etait d'une liberalite large envers les pauvres ; il fut comme
un mari pour les veuves, et comme un pere pour les orphe-
lins. Helas combien peu de temps fit-il briller ses bonnes
mceurs Que chacun, ä toute heure, demande ä Christ son
pardon.»

Ce texte fondamental suivit le sort du cartulaire dans lequel
il etait conserve pour la posterite : il fut retire des archives du
Chapitre de Lausanne apres la conquete bernoise et s'en alia

reposer sur les bords de 1'Aar, en vertu du droit du plus fort, qui,
nous voulons 1'esperer, s'exerfa en dehors des jours interdits ä

la violence quelques siecles plus tot par le synode de Montriond.
La chronique de Stumpf est, ä notre connaissance, le premier

imprime qui ait fait etat du texte de Conon d'Estavayer relatif
ä l'assemblee de Montriond L Plus tard, nous allons le voir,
plusieurs auteurs l'ont utilise et en ont donne des extraits plus
ou moins etendus. Jusque vers le milieu du XIXe siecle, ils feront
tous confiance au texte du Cartulaire de Lausanne et admettront
les yeux fermes la tradition attribuant la convocation du synode
de Montriond ä l'eveque Hugues de Bourgogne ; ils placeront
done tous la date de l'assemblee anterieurement au 31 aoüt 1037,
jour de la mort de Hugues 3. Une autre caracteristique leur est

commune jusqu'en 1844 : ils situeront tous le synode ä Romont,
en allemand Remunt ou Remund, suivant en cela la voie inau-
guree par Stumpf 3.

C'est au chanoine Boccard que revient le merite d'avoir
rectifie le premier cette mauvaise interpretation de l'expression

1 Johann Stumpff, Gemeiner loblicher Eydgnoschafft Stetten, Landen und Voel-
ckeren Chronick xvirdiger thaaten beschreybung, Zurich 1548, f° 370 v°. C'est grace ä

MUe Catherine Santschi, archiviste ä Geneve, que nous avons eu connaissance de
ce passage de Stumpf; nous tenons ä la remercier ici de son amicale collaboration.

1 Le raisonnement de F. de Gingins relatif ä la date de la mort de l'eveque
Hugues n'a pas encore ete attaque par les historiens, du moins ä notre connaissance.
Cf. Frederic de Gingins, La Treue de Dieu dans la Transjurane, paru dans Revue
suisse et chronique litteraire, t. VIII, Lausanne 1845, p. 83-93, Puis dans MDR,
ire ser., t. XX, Lausanne 1865, p. 405-418.

3 Gingins ne parait pas avoir eu connaissance de Stumpf puisqu'il dit: « C'est
Ruchat qui a, le premier, place par erreur ce synode ä Romont», cf. Revue suisse...,
p. 88, n. 2.
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in Monte Rotundo qui est sub Lausanna '. Des 1845, Frederic de

Gingins, qui avait suivi precedemment la version de Romont2,
adoptera aussi celle de Montriond 3, qui sera ensuite admise par
la grande majorite des historiens 4 et reste la seule valable ä nos

yeux.
II ne saurait etre question d'etablir ici une bibliographie

exhaustive de notre question. Nous nous bornerons ä donner les

auteurs les plus connus qui l'ont abordee avant 1850 et qui font
un peu figure de pionniers.

Abraham Ruchat, le pere de l'histoire ecclesiastique du Pays
de Vaud, ne manqua pas de rappeler, en 1707, la Treve de Dieu
qui, selon lui nous l'avons dejä vu, fut proclamee ä Romont. II
fut le premier, croyons-nous, ä en publier le Statut, d'une maniere
d'ailleurs abregee 5. A la fin du XVIIIe siecle, Jean de Müller
publia ä son tour une traduction tres libre du Statut de la Treve,
dans laquelle il insera des passages explicatifs qui ne figurent
pas dans le texte original6. II fut le premier ä donner une
interpretation tres ingenieuse, quoique imaginaire, de l'expression
proverbiale quoniam funiculus triplex difficile rumpitur 7 — traduite
plus tard tout simplement par « comme l'union fait la force » 8 —
oü il voit l'alliance des trois archeveques d'Arles, de Vienne et de

Besangon. Comme le premier de ces prelats n'est point mentionne
dans le texte de Conon, Jean de Müller s'expliqua dans une note :

1 M. Boccard, Histoire du Vallais, Geneve 1844, p. 44, n. 4. Une note de Juste
Olivier est significative ä cet egard : «A propos de la Treve de Dieu, oü comme tous
les historiens et M. de Gingins lui-meme, j'ai traduit in Monte rotundo sub Lausanna,
par Romont dans le diocese de Lausanne, rectifier par la tres jolie explication du
Chanoine Boccard dans son Histoire du Valais, lequel a l'honneur de la decouverte :

Montriond (mont rond) sous Lausanne », Juste Olivier, op. cit., in fine, p. XXIX.
2 Cf. MDR, ire ser., 1.1, Lausanne 1838, p. 20. C'est certainement ä ce passage

qu'il faut rapporter l'allusion de Juste Olivier citee ä la note precedente.
3 Cf. Revue suisse..., p. 88, n. 2 ; remarquons que Gingins n'y cite pas le chanoine

Boccard
4 II faudra, sauf erreur, attendre Ren£ Poupardin, op. cit., p. 311, n. 2, pour

voir surgir une autre Variante : « La localite de Montriond doit peut-etre etre iden-
tifiee avec Montherond, pres de Cugy, au canton de Vaud.» Nous avons dejä vu que
Bligny reprendra en i960 cette erreur, imputable ä une meconnaissance des lieux et
de l'histoire vaudoise.

s Ruchat, op. cit., p. 32.
6 Jean Muller, Histoire des Suisses, traduite de l'allemand, t. II, Lausanne

1794, p. 200.
7 Ecclesiaste 4,12. Cf. Thesaurus linguae latinae, t. VI, pars I, Leipzig 1912-1926,

col. 1593.
8 Gingins dans MDR, ire ser., t. XX, p. 413.
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«Ce prelat ne s'y rendit point; aussi n'est-il pas nomme dans le
Chron. Chartul. ; mais il acceda aux resolutions de l'assemblee. De-
lä cette expression qui se trouve dans l'accord : Cum funiculus
triplex difficile rumpitur. »

Cette interpretation fut reprise par Juste Olivier, qui fut
d'ailleurs plus bref que Jean de Müller et n'apporta aucun
element nouveau '.

Entre-temps, le doyen Bridel avait consacre une page de son
Conservateur suisse ä la Treve de Dieu, page inspiree de ses pre-
decesseurs, mais il laissa tomber la fantaisie du funiculus triplex 2.

En revanche, il publia une premiere traduction de l'epitaphe de

Hugues, que nous avons reprise plus haut 3. En 1838, Frederic
de Gingins, ce grand defricheur de notre histoire medievale,
entre en scene. Dans son Memoire sur le Rectorat de Bourgogne,
il poursuit dans la ligne de ses devanciers, tout en faisant etat des
Histoires de Raoul Glaber qui lui permettent d'enjoliver son

expose 4. En 1840, George-Auguste Matile publiera pour la
premiere fois des fragments du Cartulaire, parmi lesquels la « Chro-
nique des eveques de Lausanne » 5. Gingins va alors rediger le
seul memoire sur la Treve de Dieu dans la Transjurane paru ä

ce jour et le publiera en 1845 6. II fut severement juge quelque
trente ans plus tard par Steindorff 7 : « Voll von Irrthümern, weil
ganz unkritisch. » Ce jugement n'est point infonde, certes, mais
il faut malgre tout rendre un hommage reconnaissant ä ce pion-
nier de notre histoire vaudoise que fut Frederic de Gingins. En
1849 enfin, Auguste Verdeil clot la serie de ces premiers defri-
cheurs en publiant le premier volume de son Histoire du Canton
de Vaud. II y narre la proclamation de la Treve de Dieu ä Mont-
riond dans quelques pages hautes en couleur et qui ont ete bien
souvent citees par la suite 8.

1 Juste Olivier, op. cit., p. 547.
2 [Philippe-Sirice Bridel], Le Conservateur suisse ou Recueil complet des Etrennes

helvetiennes..., t. V, Lausanne 1814, p. 344.
3 Ibidem, t. XII, Geneve-Paris 1826, p. 194.
4 MDR, ire ser., t. I, p. 20-21. Cf. Raoul Glaber, Les cinq livres de ses Histoires

(900-1044), Ed.: Maurice Prou, Paris 1886, p. 103 s.
5 George-Auguste Matile, Chronica Lausannensis chartularii, Neuchätel 1840,

p. 21 s.
6 Revue suisse..., ut supra.
7 Ernst Steindorff, Jahrbücher des Deutschen Reichs unter Heinrich III., t. I,

Leipzig 1874, p. 137, n. i.
8 Verdeil, op. cit. supra.
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Chacun aura pu remarquer que tous les auteurs cites jus-
qu'ici sont nos compatriotes. Ce n'est pas l'effet du hasard, ni
d'un choix arbitraire de notre part. Le merite de la diffusion du
texte de Conon au-delä de nos frontieres revient en effet princi-
palement ä la premiere edition integrale du Cartulaire de

Lausanne, parue en 1851 1. Cette publication eut lieu d'autre part
dans une epoque de grand renouveau de la science historique,
tant en Allemagne qu'en France. Les historiens des institutions
medievales ne manqueront pas, des lors, d'aborder la question
de la Treve de Dieu proclamee ä Montriond.

Jusqu'en 1946, le Cartulaire de Lausanne jouira d'une grande
consideration aupres des savants 2. L'historicite du Statut de la
Treve de Dieu, en particulier, ne sera pas mise en doute et nous
verrons que Steindorff et ses successeurs se serviront du contenu
de ce Statut pour mettre en discussion la date de sa proclamation.
La plupart des auteurs, suivant le raisonnement de Steindorff,
pencheront pour un synode reuni ä Montriond vers 1041, d'autres
s'en tiendront ou reviendront ä la date traditionnelle, anterieure
au 31 aoüt 1037. Examinons maintenant cette evolution de plus
pres.

En 1857, trois historiens abordent le probleme de la Treve
de Dieu : Giesebrecht, Kluckhohn et Semichon 3. Alors que les

1 MDR, ire ser., t. VI, Lausanne 1851. Cf. Gallia Christiana, Ed. : Bartholo-
maeus Haureau, t. XV, Paris i860, col. 335 : Praecipuam vero nobis operant suppedi-
taverunt historiam eorumdem auctiorem condere satagentibus vetus Chronicon a Conone
praeposito servatum, conditum ab eodem Lausannensis ecclesiae Chartularium, inter
Comment, et Docum. ad Helvet. Rom. spectantia, t. VI, maltaeque non minoris momenti
chartae quas harum Commendationum tomus VII exhibet. Les freres de Sainte-Marthe
avaient ignore le passage de Conon relatif ä la Treve de Dieu dans leur Gallia
(aimable communication de Mlle Santschi), tout comme J.-D. Mansi dans sa
collection des textes conciliaires.

2 Lorsque Waitz edita ses Monumenta historiae Lausannensis a Conone
praeposito collecta, dans MGH, Script., t. XXIV, Hanovre 1879, p. 774 s., il rappela
qu'il avait pu se faire envoyer le manuscrit du Cartulaire ä Berlin et le consulter
ainsi tout ä son aise ; une note revele l'estime de ce grand savant pour le travail de
Conon : Liber magnae auctoritatis post Cononis mortem in archivum ecclesiae

Lausannensis transiit. Anno 1536, terra Valdensi a Bernensibus occupata, etiam hic victo-
ribus cessit, qui eum primum publicis scriniis, postea bibliothecae tradiderunt (p. 778).

3 Wilhelm Giesebrecht, Geschichte der deutschen Kaiserzeit, t. II, Brunswick
1857. A. Kluckhohn, Geschichte des Gottesfriedens, Leipzig 1857. E. Semichon,
La paix et la treve de Dieu..., Paris 1857. Cf. Ludwig Huberti, Studien zur
Rechtsgeschichte der Gottesfrieden und Landfrieden, t. I, Ansbach 1892, p. 396-297, oil,
parlant de l'assemblee de Montriond, l'auteur ajoute : « Für die Geltung der treuga
dei im mittleren und nördlichen Burgund wurde diese Synode epochemachend.
Sie ist aber weder in den Konziliensamlungen noch in irgend einer Abhandlung
über den Gottesfrieden erwänt, auch nicht bei Semichon und Kluckhohn. »
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deux derniers ne font aucune mention de l'assemblee de Mont-
riond, le premier lui accorde quelques lignes dans une note, en
la situant aux environs de 1041, sans autre explication L

En fait, il faut attendre Steindorff pour avoir la premiere
etude critique, qu'il basa sur les deux editions parues jusqu'alors 2.

II est important de s'y attarder quelque peu, car ses conclusions
seront adoptees par la grande majorite de ses successeurs, aux-
quels il servira d'ailleurs de reference commune 3,

Du texte de Conon que nous avons donne plus haut in
extenso, Steindorff retient ä priori trois elements :

— la date de la mort de l'eveque Hugues (31 aoüt 1037), qu'il
ne discute pas ;

— le Statut de la treve, qu'il accepte en bloc, sans en mettre
en doute une seule ligne ;

— le mandat du pape, auquel il accorde une creance plus
mitigee.

Une analyse de ces donnees l'amenera ä rejeter un quatrieme
element du texte tout aussi important ä notre avis : la convocation

du synode de Montriond par l'eveque Hugues. Tentons de

resumer aussi clairement que possible le raisonnement de Steindorff.

S'inspirant de Raoul Glaber 4, il brosse tout d'abord un bref
historique de cette institution remarquable qui, sous le nom de

« Paix de Dieu » ou de « Treve de Dieu »5, prit probablement

1 Giesebrecht, op. cit., p. 581 : « Die Chronica Lausannensis chartularii aus dem
13. Jahrhundert (herausgegeben von Matile) gedenkt einer Synode der Erzbischöfe
von Vienne und Besangon mit ihren Suffraganen zu Montrion bei Lausanne zur
Einführung der Treuga Dei um 1041. »

2 A savoir Matile, op. cit. et MDR, ire ser., t. VI.
3 Steindorff, op. cit., p. 136-143.
4 Raoul Glaber..., op. cit., p. 103 : Tunc ergo primitus cepere in Aquitanie partibus

ab episcopis et abbatibus, ceterisque viris sacre religionis devotis, ex universa plebe coadu-
nari conciliorum conventus... Dehinc per Arelatensem provintiam, ac Lugdunensem,
sicque per universam Burgundiam usque in ultimas Francie partes per universos episco-
patus indictum est, qualiter certis in locis a presulibus magnatisque totius patrie de refor-
manda pace et sacre fidei institutione celebrarentur concilia. II faut bien noter que
Glaber place le debut de ce grand mouvement en 1033.

5 Giesebrecht, op. cit., p. 580, avait dejä precise, au sujet du grand mouvement
de paix relate par Glaber : « Pax Dei nach ihrem geglaubten göttlichen Ursprünge
habe ich diese Einigung genannt zum Unterschiede von der Treuga ; der Ausdruck
wird später allerdings mit Treuga Dei gleichbedeutend gebraucht, wie Kluckhohn
richtig bemerkt,»
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naissance en Aquitaine puis se repandit largement sous l'influence
d'Odilon de Cluny. Steindorff decompose la penetration de la
Treve de Dieu en Bourgogne en deux temps : d'abord au sud,
ensuite au nord.

La preuve du premier temps, il la trouve dans la lettre,
devenue celebre, que Raginbaldus, archeveque d'Arles, agissant
avec les eveques Benedictus d'Avignon et Nitardus de Nice, ainsi
qu'avec l'abbe Odilon et tous les ecclesiastiques de la Gaule,
adresse au clerge de l'ltalie pour l'inciter ä accepter et ä maintenir
cette Treve de Dieu que le clerge gallican a dejä acceptee et qu'il
maintient fermement; treve caracterisee par une suspension
d'armes s'etendant chaque semaine du mercredi soir au lundi
matinSteindorff voit dans cette disposition le plus ancien
Statut de la Treve de Dieu et souligne que les eveques de

Bourgogne y ont adhere tres tot2. II y a cependant un probleme capital
pour notre question : cette lettre n'est pas datee. Sans se poser
trop de problemes ä cet egard, Steindorff se range ä l'avis de la
plupart des chercheurs de son epoque qui la dataient de 1041,
suivant en cela une annotation marginale des editeurs de l'edition
princeps 3.

La preuve du second temps, soit de la penetration de la Treve
de Dieu en moyenne et haute Bourgogne, Steindorff la trouve
dans le texte de Conon d'Estavayer, qui fait l'objet principal de

notre etude. II est d'emblee frappe par la disposition du Statut
de Montriond qui etend la treve aux periodes de l'Avent et du

1 Cf. MGH, leg. sect. IV, t. I, Hanovre 1893, p. 596 : Treuga Dei archidiocesis
Arelatensis (c. 1037-1041). En voici les passages essentiels pour notre question:
Raginbaldus Arelatensis archiepiscopus cum Benedicto Avenionensi et Nitardo Nicensi
episcopis necnon et venerabili abbate domno Odilone una cum omnibus episcopis et abba-
tibus et cuncto clero per universam Galliam habitantibus omnibus archiepiscopis, episcopis,
presbyteris et cuncto clero per totam Italiam commorantibus... Recipite ergo et tenete
pacem et illam trevam Dei quam et nos iam accepimus et firmiter tenemus, ita cons-
titutam et dispositam videlicet: ut ab hora vespertina diei Mercurii inter omnes chris-
tianos... sit firma pax et stabilis treuva usque in II. feriam id est die lunae ad ortum
solis... Steindorff a connu cette lettre par Kluckhohn.

2 Steindorff, op. cit., p. 139.
3 Si l'on se fonde sur le nom des eveques, cette lettre ne peut en effet guere

avoir ete redigee apres 1041. En revanche, le terminus a quo est beaucoup plus incer-
tain. Weiland l'a bien senti, car il ecrit dans la breve notice precedant sa publication :
Quo anno haec Treuga... constituta sit, prorsus incertum est, nam annus 1041, qui in
margine editionis principis legitur, ab editoribus additus est. Cf. op. cit., p. 596. Nous
ne saurions pretendre elucider ce problfeme. Mais nous nous en tiendrons par la suite
ä la prudence de Weiland, qui date done la lettre circa 1037-1041.
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Careme et que Steindorff, repetons-le, ne met pas en doute un
seul instant. Une telle modification du Statut primitif de la treve
n'apparaissant en France que vers 1042 au plus tot, notre auteur
ne peut plus admettre le passage de Conon qui attribue ä l'eveque
Hugues de Bourgogne l'initiative de la convocation du synode
de Montriond L II est aussi evident que cette extension de la
duree de la treve entraine logiquement Steindorff ä situer l'assem-
blee de Montriond posterieurement ä la lettre de Raginbaldus,
soit, selon lui, en 1041 au plus tot.

Un dernier element du texte de Conon, qu'il traite avec une
certaine reticence, il est vrai, va lui permettre de placer « noch

genauer » le synode de Montriond en 1041 : le passage de mandato
domini pape ut dicitur. Avec reticence, avons-nous dit, car Stein-
dorff voit dans la reserve ut dicitur un affaiblissement de la tradition

rapportee par notre prevot. Quel pape pouvait avoir donne
ce mandat et ä quelle occasion Steindorff n'hesite pas : c'est
Benoit IX, qui se trouvait en effet ä Marseille ä la mi-octobre
1040 2. Nous verrons plus loin ce que d'autres historiens en ont
pense.

Fondee sur ce qui precede, l'hypothese de Steindorff est
maintenant etablie : le synode de Montriond a vraiment eu lieu,
mais sous l'eveque Henri de Lausanne en 1041 et, peut-etre, ä la
suite d'un mandat de Benoit IX.

Des la parution de l'etude de Steindorff, les jeux sont faits et
la tres grande majorite des auteurs qui aborderont directement
ou indirectement le probleme de la Treve de Dieu ä Montriond
suivront les conclusions du savant allemand, les amputant meme
parfois de leur caractere hypothetique. II serait absolument vain

1 Steindorff, op. cit., p. 139 : « Für die Geltung der Treuga Dei im mittleren
und nördlichen Burgund wurde epochemachend eine grosse Synode zu Montriond...
Man beschloss die Treuga Dei anzunehmen und zwar... mit der eigenthümlichen
Bestimmung, dass die Treuga über die schon bekannten vier Tage jeder Woche
hinaus noch weiter erstreckt werden sollte auf die ganze Zeit von Advent bis Sonntag
nach Epiphanias (6. Januar), sowie von Septuagesimä bis Sonntag nach Ostern-
Indern nun dieses Statut der Synode von Montriond hauptsächlich durch die
zeitliche Ausdehnung der Treuga characterisirt wird, reiht es sich damit analogen
Erscheinungen an, welche als erste Modificationen des ursprünglichen Instituts
in Frankreich selbst frühestens in unserem Jahr 1043 auftreten, und schon deshalb
ist es höchst unwahrscheinlich, wo nicht geradezu unmöglich, dass jene burgundische

Synode noch... bei Lebzeiten und auf Antrieb des Bischofs Hugo von
Lausanne, gest. 31. August 1037, gehalten wurde.»

2 Sur la presence de Benoit IX ä Marseille en 1040, voir Regesta Pontificum
Romanorum, Ed.: Philippus Jaffe, ae ed., t. I, Leipzig 1885, p. 531.
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d'enumerer ici ces fideles disciples. Nous nous bornerons done
ä citer quelques historiens qui ont manifeste quelque reticence
ou quelque prudence, tout simplement, ä l'egard des theses de

Steindorff.
En 1892, parait l'important ouvrage de Ludwig Huberti sur

les Paix de Dieu L En ce qui concerne le synode de Montriond,
il reprend presque textuellement les arguments de Steindorff en
faveur de 1041 et les developpe meme sans y ajouter d'ailleurs
quoi que ce soit de nouveau. II signale toutefois la prudence de

Weiland, dont nous avons dejä parle, et conclut en disant que
nulle preuve absolue ne peut etre tiree du texte de Conon ni en
faveur, ni contre les conclusions de Steindorff ou de Weiland 2.

II penche personnellement pour une assemblee qui se serait tenue
« zu Beginn der vierziger Jahre ».

En 1911, Hefele et Leclercq n'apportent rien de nouveau sur
la question. Iis suivent aussi fidelement Steindorff 3. En revanche,
Ulysse Chevalier date de nouveau l'assemblee de Montriond en
suivant l'ancienne tradition : avant le 31 aoüt 1037, mais il est
abusif de voir lä une « date rectifiee » comme le dira Bernard
Bligny 4, car Chevalier se borne ä citer les prineipaux auteurs
connus, sans justifier son retour ä la tradition s. Quant aux deux
historiens du royaume de Bourgogne, Poupardin et Jacob, leur
apport est tout ä fait nul en ce qui concerne le synode de Montriond

: le premier reprend Huberti et Manteyer et fait d'etranges
confusions de dates et de noms 6; le second se borne ä rappeler

1 Ludwig Huberti, op. cit., p. 296-303.
2 Ibidem, p. 300 : « Weiland scheint neuerdings zu der alteren Datirung zurück

gekehrt zu sein : er lasst die treuga dei Lausannensis vor 1037 errichtet sein. In
Ansetzung des Lausanner Friedens folgt er dabei wieder der Lausanner Tradition
des Cono, der den Bischof Hugo als Urheber nennt, indem ihm die Grunde, welche
Steindorff dafür geltend macht, dass der Friede erst von dem Nachfolger Hugos
herrühren könne, in keiner Weise zutreffend erscheinen.» Et Huberti poursuit:
« Ein unumstosslich sicherer Beweis wird sich aus der Urkunde, so wie sie erhalten
ist, weder fur noch gegen jede dieser Ansichten herstellen lassen.» L'allusion au
retour en arrifere de Weiland pose un petit probleme, car nous avons pu remarquer
qu'il n'est pas aussi categorique que le dit Huberti, cf. supra p. 44, n. 3. Or Huberti
parut en 1892, une annee avant Weiland. Ce dernier aurait-il donne connaissance a
Huberti d'un premier projet de redaction, plus categorique que la remarque qu'il
publia? La question reste posee.

3 Charles-Joseph Hefele, Histoire des conciles, nouv. trad, par dorn H. Leclerq,
t. IV, Paris 1911, p. 974.

4 Bligny, op. cit., p. 29 et n. 47.
5 Ulysse Chevalier, Regeste Dauphinois..., 1.1, Valence 1913, col. 301, n° 1787.
6 Poupardin, op. cit., p. 174, 309 et 311.
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l'extension donnee ä la Treve de Dieu ä Montriond, en 1041
bien sür, soulignant que «la Bourgogne joua done un role
preponderant dans l'histoire du developpement de la Treve de
Dieu » L En 1927 enfin, Brackmann donnait en regeste le mandat
papal enjoignant ä l'eveque de Lausanne d'etablir la Treve de
Dieu ; il cite comme source unique le Cartulaire de Lausanne
et s'en refere ä Steindorff pour la date. II reste cependant tres
prudent tant au sujet du fait meme qu'ä celui de la date : hanc
rem in dubio relinquimus 2.

Le sujet paraissait epuise lorsque toute la question rebondit
en 1946. Lors de la soutenance de these de M. Bonnaud-Dela-
mare sur l'idee de paix au XIe siecle, le professeur Le Bras
denomja le caractere apocryphe du Statut de la treve de Montriond,

dont l'authenticite avait ete jusqu'alors admise par tous
les historiens, nous l'avons dit ä plusieurs reprises. II affirma
qu'il s'agissait « d'un faux impudent de Conon d'Estavayer qui
a reproduit avec effronterie le canon 21 du IIIe Concile du Latran
de 1179. II retraga l'extraordinaire fortune de ce faux, admis par
tous les historiens modernes. »3 Si l'on en croit le compte rendu
publie de cette soutenance, l'attaque du professeur Le Bras fut
violente. N'oublions pas cependant que quelques outrances de

langage sont parfois d'un fort bei effet dans ces joutes oratoires
que sont les soutenances de theses. Nous en avons entendu
d'autres En revanche, et se fondant sur cette attaque du
professeur Le Bras, Bernard Bligny ne s'en tint pas au caractere
apocryphe du Statut de Montriond : il alia jusqu'ä afhrmer, dans un
ouvrage par ailleurs serieux, que «l'assemblee de Montherond
(lire Montriond) n'a existe que dans l'imagination de Conon »4.

1 Louis Jacob, Le royaume de Bourgogne sous les Empereurs Franconiens (1038-
1125), Paris 1906, p. 51.

2 Germania Pontificia, II /a : Helvetia Pontificia, Ed.: Albertus Brackmann,
Berlin 1927, reimpr. phototyp. i960, p. 170-171, n° 6 : (cr. 1041) (Benedictus IX)
episcopo Lausanen. mandat, ut una cum archiepiscopis Viennen. et Bisuntino treugam
Dei statuere curet,

Serait-ce par hasard ä ce texte qu'il est fait allusion dans Jean Hugli, Grandes
Heures de Lausanne (1041-1797), Lausanne 1967, p. 15: «Or, dans les archives
pontificales, de publication relativement recente, on trouve en effet mention d'un
bref du pape ä l'eveque de Lausanne, relatif ä la treve de Dieu, mais l'on fait dater ce
document d'autour de 1041 »?

3 Revue du moyen age latin, t. II, 1946, p. 113.
4 Bligny, op. cit., p. 30.
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Jusqu'au milieu du XIXe siecle, nous l'avons vu, les precur-

seurs de notre histoire avaient accepte sans sourciller le fait et la
date du synode de Montriond, suivant le texte du Cartulaire.
Puis, sous l'influence de la critique historique en plein essor,
Steindorff et ses successeurs avaient cru devoir fixer la date de
l'assemblee vers 1041, tout en conservant une entiere confiance
dans l'historicite du Statut rapporte par Conon, puisque c'est au
nom meme d'une disposition de ce Statut qu'ils avaient juge bon
de modifier la date traditionnelle. Et voilä que pour finir Bernard
Bligny, acceptant la demolition du Statut par le professeur Le
Bras, allait jusqu'ä denier toute historicite au fait meme du
synode de Montriond. De l'antique tradition, il ne restait plus
rien et il fallait se resoudre ä la releguer definitivement dans la
legende.

Faut-il en rester la? Nous ne le pensons pas.

Analyse de la question
L'historique qui precede a montre avec evidence qu'un

certain nombre de problemes poses par le texte de Conon ont ete
abordes par les historiens, avec plus ou moins de serieux, Cette
derniere reserve nous incite ä reprendre brievement l'etude de

quelques points dejä traites. Mais il y a plus : d'autres parties
du texte ont ete laissees dans l'ombre, on ne sait trop pourquoi,
car elles fournissent de nouveaux arguments. Voyons tout cela
de plus pres.

Le Statut de la treve de Montriond

La remarque du professeur Le Bras est parfaitement justifiee,
il faut le dire d'emblee. Une comparaison minutieuse des
dispositions du Statut de Montriond et de Celles du canon 21 du troi-
sieme concile du Latran (mars 1179) permet en effet de conclure
ä une identite quant au fond, sinon quant ä la forme puisque,
sur la quin^aine de lignes que comporte ce canon, nous avons
releve plus de vingt-cinq variantes de detailL La note de Bligny
signalant que le texte de ce canon de 1179 est aussi celui du
canon 12 du deuxieme concile du Latran (avril 1139) est aussi

1 Precisons que nous avons compare les textes publies par Charles Roth pour le
Cartulaire, et par Hefele, op. cit., t. V/2, p. 1103, pour le canon du Latran.
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exacte L En revanche, le canon du premier concile du Latran
(mars-avril 1123) relatif ä la Treve de Dieu, est beaucoup plus
bref2. II parait toutefois incomplet, puisqu'il ne donne que les
sanctions prevues mais non les dispositions relatives ä la duree
de la treve. Quant aux canons du concile de Clermont (1095),
ils nous sont arrives presque tous incomplets et tronques. Nous
ne nous y arreterons done pas ici 3.

En conclusion, il est tres vraisemblable que Conon a eu sous
les yeux une version du canon 21 du troisieme concile du Latran.
Mais est-ce une raison de mettre en doute l'honnetete du prevot
de Lausanne II a eu soin, au contraire, d'introduire tout ce

passage par les mots de quo dicitur, ce qui implique qu'il n'avait pas
entre les mains une piece relatant les dispositions de la treve
proclamee ä Montriond et il ne cherche pas du tout ä le cacher.
Son intention n'etait certainement pas de faire un de ces faux
« pieux » dont on a use et abuse ä son epoque 4. Comme il parlait
de la Treve de Dieu, solidement instauree de son temps, il a

juge bon d'en donner le contenu qu'il connaissait, peut-etre
d'apres un texte rapporte du Latran par l'eveque Roger de Vico-
Pisano qui avait pris part au concile de 1179 et que Conon avait
fort bien connu personnellement 5. II ne faudrait pas non plus
preter aux chroniqueurs du XIIIe siecle l'esprit de precision qui
est cense caracteriser les historiens modernes 6. Conon n'a rien

1 Bligny, op. cit., p. 30, n. 51. Signalons toutefois que la treve du Careme
debute « a Septuagesima » dans le canon de 1179, alors que le canon de 1139 donne
«a Quinquagesima i>; e'est l'umque difference sur le fond. Texte du canon 13 de
1139 dans Hefele, op at., t, V/i, p. 738.

2 Hefele, op. at,, t. V/i, p. 637: Si quis treugam diffregerit usque tertio ad
satisfactionem ab eptscopo admoneatur: quod si tertio satifieri contempserit, episcopus
vel cum metropolitan1 consilio vel cum duobus aut uno vicimorum eptscoporum in rebellem
anathematis sententiam dicat et per scripturam episcopis circumquaque denuntiet.

3 Le lecteur en trouvera l'analyse dans Hefele, op. at., t. V/i, p. 399 s.
4 Voir par exemple Hans-Eberhard Mayer, Les faux des moines de Payerne,

dans Bibliotheque historique vaudoise, t. XXXIX, Lausanne 1966, p. 31 s.
5 Sur la participation de l'eveque Roger au troisieme concile du Latran, cf.

Joannes-Dominicus Mansi, Sacrorum conciliorum nova et amphssima collectio,
t. XXII, reimpr. photomec. de l'ed. de Pans 1901 s., col. 316. Rappelons que Conon
d'Estavayer est atteste comme prevot des 1303 et que Roger fut eveque de Lausanne
jusqu'en 1313.

6 Ce fameux esprit de precision n'a d'ailleurs pas empeche des historiens
modernes, et non des moindres, de citer des faits et des dates empruntes ä d'autres
auteurs en amputant les remarques prudentes dont lesdits auteurs avaient entoure
leurs conclusions. Nous l'avons dejä Signale precedemment et nous ne voulons pas
insister.

4
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d'un faussaire impudent, jusqu'ä plus ample informe, c'est tout
simplement un honnete chroniqueur de son temps.

Le mandat papal adresse ä l'eveque de Lausanne

La position de Bernard Bligny est justifiee quant au fond.
II est fort peu probable, en effet, quoique non prouve, que le

«triste Benoit IX »I, ce « diabolus in cathedra sancti Petri »,

comme on l'a aussi surnomme 2, se soit mele de la Treve de

Dieu, pas plus ä Montriond qu'ä Marseille. Mais Conon fait
preuve d'une prudence accrue, car apres avoir dit de l'eveque
Hugues : statuit treugam Dei de mandato domini pape, il repete
immediatement son ut dicitur, montrant ainsi une prudence que
Bernard Bligny s'est bien garde de signaler 3. Ceci dit, il ne faut
point trop s'etonner de ce passage. Depuis les fausses decretales
d'Isidore, dont le pape Nicolas Ier avait de bonne foi admis la
veracite, il etait de jurisprudence ä Rome que les synodes com-
prenant plusieurs provinces ecclesiastiques — et ce fut le cas ä

Montriond — c'est-a-dire les synodes generaux (mais pas au sens
moderne de ce mot), ne pouvaient avoir lieu sans l'autorisation
du pape. C'est aussi et surtout le sens du paragraphe 16 des

fameux Dictatus papae de Gregoire VII: « Aucun synode ne peut
etre appele general sans une decision du pape »4. Conon, qui
avait fait de solides etudes ä Paris 5, n'ignorait certainement pas
ces Dictatus papae et, avec une prudence qu'il faut souligner, il
a simplement rapporte une tradition fort explicable.

La date du synode de Montriond

II est desormais evident que les theses de Steindorff, longue-
ment exposees plus haut, et par consequent les conclusions de

son raisonnement quant ä la date du synode, si souvent reprises
par ses successeurs, nous l'avons vu, s'effondrent, puisque tout

1 Bligny, op. at., p. 30.
2 Cf. Joseph Calmette, Le monde feodal, Paris 1951, p. 349.
3 Bligny, op. at., p. 30 et note.
4 Cf. Hubert Jedin, Breve histoire des conales, trad. A. Vidick, Tournai i960,

p. 59-60.
5 Charles Roth, Le cartulaire du chapitre de Notre-Dame de Lausanne, dans

Mem. de la Soc. pour I'hist, du droit et des inst, des anaens pays bourguignons, com-
tois et romands, t. XII, Dijon 1948-1949, p. 387-391.
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itait ichafaudi sur le caractere authentique du Statut de Mont-
riond rapporte dans le Cartulaire.

Les dispositions reelles qui purent etre adoptees ä Montriond
restant inconnues, rien ne permet plus de dire s'il s'y est agi d'une
assemblee de paix pareille ä celles qu'ivoque Raoul Glaber ou
d'un synode ou fut proclamee la Treve de Dieu. A l'examen, les

deux solutions paraissent possibles.
Seul temoin ayant vicu cette periode troublie, Glaber

rapporte que des assemblies de paix, ayant pris naissance en Aquitaine,

furent tenues ensuite dans toute la Bourgogne — per uni-
versam Burgundiam — puis dans toutes les regions de la France.
Et il situe le debut de ces assemblies en 1033 Jusqu'ä ce jour,
ä notre connaissance, il ne s'est trouvi aucun historien pour ricu-
ser cette date fournie par Glaber de maniere irrifutable, bien
qu'elle ait iti mise en discussion ä plusieurs reprises. Lorsque
Conon attribue la convocation du synode de Montriond ä l'iveque
Hugues de Bourgogne (1019-1037), rapporte-t-il une tradition
invraisemblable Nous ne le pensons pas, bien au contraire. Car
la situation ginirale en Bourgogne transjurane, de 1033 ä 1037,
justifiait absolument un effort pacificateur. D'autre part, une
riunion des prilats des provinces de Vienne et de Besanfon au
bord du Liman parait peu probable avant la soumission du comte
de Geneve en 1034 et meme encore dans les deux annies sui-
vantes, quoiqu'il ne faille pas exclure ä priori cette derniere
possibiliti. En revanche, placer Montriond apres l'accession au
pouvoir de Henri III nous parait plus difficile. Marc Chapuis
avait dijä iti frappi par la convocation d'une telle assemblie
« dans le temps ou Henri III soumettait les derniers seigneurs
bourguignons », Mais, comme il s'itait rallii aux theses de Steindorff,

il en tira une autre conclusion : « La riunion de
Montriond... montre que le rigime politique, si fortement constitui
en Allemagne, ne parvint pas ä s'itablir en Bourgogne. Henri III,
grace auquel, selon Wipon, «la Bourgogne est en possession de

la paix, en la personne duquel eile veut contempler l'auteur de

cette paix » ne riussit pas, malgri ses friquentes interventions
dans le pays, ä faire rigner l'ordre. La rialiti est fort diffirente
de la flatteuse image donnie par le poete, et l'Eglise doit conti-

1 Raoul Glaber..., p. 103.



— 52 —

nuer ä pratiquer les methodes dont eile avait use sous la faible
monarchic rodolphienne, »1 Les conclusions de Steindorff etant
demolies, ne pourrait-on pas faire creance ä Wipon, comme ä

Glaber Tout deviendrait alors beaucoup plus plausible.
II n'est cependant pas impossible non plus que la Treve de

Dieu ait ete proclamee ä Montriond. II existe meme une probability

en faveur de cette these. En effet, la treve est expressement
mentionnee dans la lettre de Raginbaldus 2, que Ton ne peut
dater avec plus de precision que Weiland : environ 1037-1041,
si Ton veut rester serieux. Or, dans cette lettre, les prelats ne
proclament pas une treve ; ils prient le clerge italien de recevoir
la treve qu'ils ont eux-memes dejä adoptee et qu'ils tiennent
fermement. Dejä — iam — mais depuis quand Cela, le texte
ne nous le dit pas. Remarquons aussi que le « eux-memes » com-
prend explicitement les prelats et le clerge de toute la Gallia, et
qu'il faut done inclure les prelats de Bourgogne dans ce « eux-
memes ». II se pourrait fort bien, si l'on s'en tient aux textes,
qu'il y ait eu un certain chevauchement entre les assemblies pour
la Paix de Dieu et Celles pour la Treve de Dieu. Kluckhohn, puis
Giesebrecht l'avaient dejä note 3.

II est non seulement possible, mais encore probable, que la
Treve de Dieu, dejä adoptee et fermement tenue lors de la lettre
des prelats, ait ete proclamee ä Montriond, en ce qui concerne la
Bourgogne du Nord. Pour battre en breche la tradition rapportee
par Conon, il faudra des arguments tres serieux, que nous atten-
drons probablement longtemps.

L'epitaphe de l'eveque Hugues de Bourgogne
Nous avons donne entierement le texte de l'epitaphe de

l'eveque Hugues, tel que le rapporte Conon. Cet element n'a pas
ete utilise par les historiens que nous avons cites et pourtant il
offre un interet indeniable pour notre question, puisque les

lignes 7 et 8 font allusion ä la Treve de Dieu :

Atque Dei treugam constanti federe sanctam
Primus constituit cautius ut potuit.

1 Marc Chapuis, Recherches sur les institutions politiques du Pays de Vaud du
XIe au XIIIe siecle, 1032-1218, Lausanne 1940, dans Bibliotheque historique vau-
doise, t. II, p. 70-72.

z Cf. supra, p. 44 et n. 1 et 3.
3 Cf. supra, p. 43, n. 5.



— 53 —

Le probleme de la valeur de cette epitaphe en tant que source
d'information doit evidemment etre pose. Quand ce texte de

l'epitaphe a-t-il ete redige? Est-il possible que ce soit apres la
mort de Hugues Conon a-t-il vu personnellement la pierre
tombale ou se trouvait gravee l'epitaphe N'en lut-il qu'une
copie? L'aurait-il enfin inventee de toutes pieces? Autant de

questions auxquelles il est impossible de repondre avec certitude.
Essayons malgre tout d'y voir un peu plus clair.

Remarquons tout d'abord que Conon, dans sa Chronique des

eveques, donne seulement les epitaphes de six des vingt-cinq
eveques qu'il enumere. Quelle raison aurait-il eue de limiter son
imagination ä six cas s'il avait vraiment invente ces textes D'ail-
leurs, le style fort different de ces epitaphes nous permet dejä
d'eliminer cette hypothese : il eüt fallu alors que Conon füt un
genie en fait de plagiat, ce que rien dans l'ensemble du Cartu-
laire de Lausanne ne permet de justifier. II est done fort probable
que Conon ait soit releve lui-meme l'inscription sur la pierre
tombale de Hugues — qui fut, rappelons-le, enseveli dans le
chceur de la cathedrale au cote de son pere, le roi Rodolphe III
de Bourgogne — soit reproduit une copie qu'il avait entre les

mains. C'est d'ailleurs la conclusion ä laquelle s'etait arrete
Marius Besson lorsqu'il etudia l'epitaphe de saint Maire, la
premiere des six rapportees par Conon *.

Mais la pierre tombale de Hugues, si elle avait ete posee peu
apres la mort de l'eveque, ou meme quelques annees plus tard 2,

aurait-elle pu subsister jusqu'au temps de Conon Nous pouvons,
pensons-nous, repondre affirmativement. L'etude de Bach, Blon-
del et Bovy sur la cathedrale de Lausanne admet que la cathedrale

romane, commencee vers l'an iooo et dans laquelle l'eveque
Hugues fut enseveli, dura au moins jusqu'ä la fin du XIIe siecle

et rappelle que lorsqu'un nouveau chantier s'ouvrait, «les eglises
condamnees ä disparaitre etaient conservees le plus longtemps

1 Marius Besson, L'epitaphium beati Marii Aventicensis, Turin 1904, p. 4
(Extr. de Atti della R. Accademia delle Scienze di Torino, XXXIX).

2 Cf. la note de Waitz relative aux deux vers de l'epitaphe cites plus haut,
dans MGH, Script, t. XXIV, p. 799, n. 3 : Haec, epitaphium post factum esse, arguere
videntur. N'oublions pas, ä ce sujet, qu'a l'epoque oü Waitz publia cette remarque,
soit en 1879, les theses de Steindorff sur la date de la Treve de Dieu ä Montriond
commengaient k etre admises. Sa remarque peut fort bien n'etre due qu'ä cette
optique, depassee aujourd'hui.
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possible pour les besoins du culte »L II n'y a done ä priori aucun
motif de nier la possibility qu'eut Conon de relever personnelle-
ment l'epitaphe de Hugues, avant les transformations meme de

de la cathedrale. Sans vouloir trancher definitivement le
Probleme, nous jugeons tres probable que son texte est bien ante-
rieur ä Conon, probablement meme du XIe siecle 2. C'est des lors
un argument de plus en faveur de la tradition qui fait l'objet de

notre etude.
Avant de conclure, disons encore quelques mots au sujet de

l'expression treugam... primus constituit, qui figure dans
l'epitaphe. Le premier, c'est clair, mais ou? A Lausanne? En Bour-
gogne? En general en ce qui concerne la Treve de Dieu? Suivons
en cela la prudence du Pere Schmitt: « Son epitaphe lui fait
l'honneur d'avoir ete le premier auteur de cette sainte paix. II
faut sans doute l'entendre de la Bourgogne, dont la paix devait
lui etre ä cceur. » 3 Ou encore d'un Martignier : « Ce prelat... eut
l'idee d'etendre aux dioceses voisins du Leman les bienfaits de
la Treve de Dieu... »4 Nous avons dejä dit que, ä notre avis, il
n'y aurait aucune impossibility ä ce qu'il ait ete le premier en
Bourgogne du Nord. Nous n'irons pas au-dela.

** *

II est grand temps de conclure. La Treve de Dieu proclamee
ä Montriond releve-t-elle de l'Histoire ou de la Legende Nous
ne serons probablement jamais en mesure de trancher la question.

Mais ce qui est sür, c'est que nous sommes en face d'une
tradition valable, aussi valable pour le moins que nombre d'autres
traditions du meme genre sur lesquelles on a edifie l'histoire des

institutions de notre civilisation occidentale.

Olivier Dessemontet.

1 Eugene Bach, Louis Blondel et Adrien Bovy, La cathedrale de Lausanne
Bale 1944, p. 51 et 395 (Les monuments d'art et d'histoire de la Suisse, XVI).

2 Cf. Bach, Blondel et Bovy, op. cit., p. 57, reproduction de la pierre fune-
raire d'un diacre de l'epoque carolingienne. Cf. aussi RHV, 1916, p. 24 s.

3 P. Martin Schmitt, Memoires historiques sur le diocese de Lausanne, dans
Memorial de Fribourg, t. V, Fribourg 1858, p. 340.

4 David Martignier et Aymon de Crousaz, Dictionnaire historique... du canton
de Vaud, Lausanne 1867, p. 634.


	La Trêve de Dieu proclamée à Montriond sous Lausanne : état actuel de la question

